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Unité de Médecine Interne et Pathologie Vasculaire 

du Pr D. FARGE-BANCEL 

Hôpital Saint-Louis – 1 avenue Claude Vellefaux – 75010 PARIS 
 

Compte rendu de la RCP MATHEC 

du 02/11/2016 
 

Etaient présents :  

Thierry MARTIN (PU-PH, Hôpital Civil Strasbourg), Grégory PUGNET (PH, Hôpital Purpan, 

Toulouse), Frédéric MORINET (PU-PH, Hôpital St Louis, Paris), Zora MARJANOVIC (PH, Hôpital St 

Antoine, Paris), Dominique FARGE (Hôpital St Louis, Paris), Hélène FAIVRE (IDE Recherche, Hôpital 

St Louis, Paris), Elodie LEMADRE (Coordinatrice d’Etudes Cliniques, Hôpital St Louis, Paris). 

 

Absents et excusés :  

Louis TERRIOU (PH, Hôpital Claude Huriez, Lille) 

 

Conformément à l’ordre du jour:  
 

I) Premier point de discussion : 
 

Aucun nouveau malade pour lequel il convient de discuter une indication de traitement par Cellules 

Souches Mésenchymateuses ou autogreffe. Pour ces raisons, une discussion s’ouvre à propos de la 

structuration existante de MATHEC et des objectifs à évoquer ensemble sous l’égide de la SFGM-TC et 

en lien avec la filière FAI
2
R pour l’année 2017/2018. 

 

II) Deuxième point de discussion : l’existence actuelle de MATHEC : 
 

1) Correspond à un réseau d’experts d’horizons différents (médecins internistes, immunologistes, 

rhumatologues, hématologues, thérapeutes cellulaires, spécialistes infectieux) travaillant en réseau informatique 

sur 8 centres pour valider les indications conformément aux recommandations nationales (SFGM-TC) et 

internationales (EBMT) de bonnes pratiques cliniques. 

 

2) Cette RCP est un prélude indispensable en hématologie et en Thérapie Cellulaire pour autoriser la pratique du 

traitement prévu et proposé et le valider. 

 

3) Autour de MATHEC, construite selon le modèle d’une association loi 1901, sans financement actuel, il s’agit 

plutôt d’un réseau académique sous l’égide de la SFGM-TC. D. FARGE est membre du CA de la SFGM-TC et 

tous les membres de MATHEC sont invités à devenir membres de la SFGM-TC. 

 

4) Le site internet de MATHEC est financé et abrité par la SFGM-TC.  

Il a été conçu par le D. FARGE et E. LEMADRE avec la collaboration de tous les membres actuels de 

MATHEC qui ont fourni les documents nécessaires. Selon un code dédié (lié à la cotisation des membres de la 

SFGM TC), il permet d’accéder à tous les outils pratiques nécessaires à la greffe. D. FARGE propose aux 

membres présents de la RCP MATHEC de réfléchir au programme 2017, à savoir : 
 

1- le maintien renforcé des liens avec la filière FAI
2
R en ce qui concerne les indications dans les maladies 

rhumatismales (Sclérodermie, Lupus, mais aussi ouverture au Sjögren ou à d’autres pathologies) ; 

2- l’importance du maintien des activités en France sur la Sclérose en Plaque (SEP) et la maladie de 

Crohn, sachant qu’à l’échelon européen, si l’activité en France reste leader en termes de Sclérodermie, 

l’activité globale a diminué plus récemment face à l’Allemagne et la Hollande qui ont grandement 

augmenté les indications en matière du traitement de la sclérodermie (voir relevé d’activité de 

l’EBMT) ; 

3- D. FARGE propose que soit remise à jour en 2017 les « guidelines » française sous la coordination de 

l’ensemble des membres de MATHEC.  

4- réfléchir à la structuration de la biobanque et à la possibilité, à terme, de se rapprocher du réseau 

Cryostem en lien avec la SFGM-TC; 

5- augmenter les liens avec les associations françaises de la Sclérodermie et du Lupus ; 

 

Professeur Dominique FARGE 
 

 

Prochaine RCP le 7 décembre 2016 à 14 h 30 


